
Nombre de membres                                                                                                                                          
En exercice : 11 
Présents :        8   

Pouvoirs :       1 
Votants :         9 

                                                                                                          
                                                                                                         823 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE  DU 17 JUILLET  2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le dix-sept juillet  dix-huit heures trente, le conseil municipal de 

Méhers, régulièrement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire à la mairie, sous la présidence 

de Monsieur Gilles LIONS, Maire  

Date de convocation : 13 juillet 2024 

 

PRÉSENTS :  LIONS Gilles,  FICHTEN Marie-Pierre, FRANQUELIN Jean-Philippe, 

TEITGEN Carole,   LIONS Pascale, POINTEAUX Josette, VALLETTA Annick,  LAROCHE 

Romain  

 

 

Absent(s) excusé (s) :  DEBRUYNE Caroline  FRANQUELIN Florentin  

Absent(s) non excusé(s) : BROUHENA Christelle 

Pouvoir(s) : Mme DEBRUYNE donne pouvoir à Mme FICHTEN 

Secrétaire de séance : Mme FICHTEN Marie-Pierre 

 

547- DEVIS CITERNE RECUPERATION DES EAUX PLUVIALES TOITURES MAIRIE, 

PREAU, BIBLIOTHÈQUE  

Dans le cadre des travaux engagés dans la cour de la mairie et approuvés par le conseil, les réseaux 

d’eaux pluviales sont repris selon commande passée par le maire à la société AQUALIA. 

Il a été demandé à AQUALIA de chiffrer le coût d’investissement d’une citerne enterrée afin de 

récupérer la totalité des eaux pluviales des toitures versant OUEST de la mairie, versant NORD de la 

bibliothèque, les 2 versants du préau et le versant NORD du garage qui y est accolé. 

Ce devis est présenté au conseil pour décision. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  à l’unanimité : 

- Accepte  le devis de AQUALIA pour la somme HT de 8 250.00 € soit  9 900.00 € TTC 

- Autorise M. le maire à signer tous documents se rapportant à  ce marché. 

 
FAIT ET DÉLIBÉRÉ EN SÉANCE LES JOUR MOIS ET AN SUSDITS.  

Le Maire, LIONS Gilles                                                     La secrétaire de séance, FICHTEN M.Pierre 

Le Transmis en préfecture le 19 juillet 2024         

Certifié exécutoire le 19 juillet 2024 


